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1. Personnes et structures impliquées dans l’élaboration du 

Document d’objectifs 

1.1. Structure porteuse/ opérateur 

Il s’agit du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale. 

1.2. Maître d’ouvrage 

Le maître d’ouvrage est le Ministère de la transition écologique et solidaire  par l’intermédiaire 
de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 
Hauts-de-France et de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du 
Pas-de-Calais. 
 
Suivi de la démarche : 

 

- Pour la DREAL : Céline ZIMMER, Philippe MASSET et Julien LABALETTE 

- Pour la DDTM : Dorothée BRUNEL 

 

1.3. Rédaction du Document d’Objectifs 

1.3.1. Rédaction/ Coordination/cartographie 

 

Coordination : Caroline DELELIS, responsable de mission patrimoine naturel au Parc naturel 

régional des Caps et Marais d’Opale 

Rédaction : Clélia MOUSSAY et Chloé BOULLARD - Syndicat mixte du Parc naturel régional 

des Caps et Marais d’Opale 

Cartographie : Clélia MOUSSAY et Chloé BOULLARD - Syndicat mixte du Parc naturel régional 

des Caps et Marais d’Opale 

Mise en forme/ conception graphique : François Hétru 

1.3.2. Contribution/ Synthèse/Relecture 

 

Contribution :  

- Antoine GERGAUD, Caroline DELELIS, Théophile DETAILLEUR, Olivier PROVIN, Camille 

JOUNEAU, Antoine CALLENS - Syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et 

Marais d’Opale 

 

- Isabelle LEMORT, Rémy CUVILLIER et Pascal DESFOSSEZ - ALFA Environnement 
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- Xavier DOUARD - Eden 62 

 

- Françoise DUHAMEL et Christophe BLONDEL - Conservatoire Botanique National de 
Bailleul 
 

- Simon DUTILLEUL, Jacky KARPOUZOPOULOS et Vincent COHEZ - Coordination 
Mammalogique du Nord de la France 

 
- José GODIN et Nathan LEGROUX - Groupe ornithologique et naturaliste du Nord 

 

- Norine DELATTRE et Audrey DELBAERE - Université du littoral Côte d’Opale 

 

- Estelle LORUT – Conservatoire du Littoral 

 

- Thomas FROIDURE - Chambre d’Agriculture du Nord-Pas-de-Calais 

 

- Jacques DELATTRE - Association Les Paysans des Deux Caps 

 

- Agriculteurs du site Natura 2000 rencontrés dans le cadre du diagnostic agricole 

 

- Daniel ALLEXANDRE - GIC des Deux Caps 

 

- Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel du Nord-Pas-de-Calais 

 

- Membres du Comité de Pilotage (composition du COPIL en Annexe 1) 

 

- Membres des groupes de travail 

 

Synthèse : Réalisée après validation du document d’objectifs 

 

Relecture : 

- Xavier DOUARD - Eden 62 

 

- Caroline DELELIS, Théophile DETAILLEUR, Antonin VIGUIER, Antoine GERGAUD, 

Olivier PROVIN - Syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale 

 

- Thomas FROIDURE - Chambre d’Agriculture du Nord et du Pas de Calais 
 

- Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel du Nord-Pas-de-Calais 

 

- Membres du Comité de Pilotage 
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- Membres des groupes de travail 

1.3.3. Validation scientifique 

 

- Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel du Nord – Pas-de-Calais 

 
2. Natura 2000 : de la directive européenne au Document 

d’Objectifs local 

2.1. Le cadre européen 

En 1992, lors de la conférence des Nations unies sur l’environnement et le 

développement (Sommet de Rio), la convention internationale sur la biodiversité biologique, 

qui vise à la conservation de la biodiversité et l'utilisation durable de la diversité biologique, 

est signée par les pays membres de l’Union Européenne. Pour répondre aux objectifs de cette 

convention, les pays de l’Union Européenne se dotent d’un outil innovant : le réseau 

écologique européen Natura 2000. Ce réseau désigne un ensemble de sites naturels 

européens (territoires), terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces 

sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats. Les enjeux majeurs de ces territoires 

sont la préservation de la biodiversité et la conciliation avec les activités socio-

économique(Ministère de la Transition écologique et solidaire, 2017). 

2.1.1. Les deux textes fondateurs  

Le réseau Natura 2000 s’appuie sur deux directives européennes :  

 

- La directive européenne 92/43/CEE du 21 mai 1992, dite directive « Habitats Faune 

Flore » qui établit un cadre pour les actions communautaires de conservation 

d’espèces de faune et de flore sauvages ainsi que de leur habitat. Cette directive 

répertorie 233 types d’habitats naturels, 1563 espèces animales et 966 espèces 

végétales présentant un intérêt communautaire et nécessitant une protection. 

La directive  « Habitats Faune Flore » s’attache à deux types d'habitats : 

 

• un habitat naturel, qui est une zone terrestre ou aquatique qui se distingue 

par ses caractéristiques géographiques, ses conditions de milieux et la 

présence de groupements d'espèces végétales ;  
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• un habitat d'espèce, qui est un milieu défini par des facteurs physiques et 

biologiques spécifiques où vit une espèce à l'un des stades de son cycle 

biologique.  

 

- La directive 2009/147/CEE du 30 novembre 2009, dite directive « Oiseaux » propose 

la conservation à long terme des espèces d’oiseaux sauvages de l’Union européenne 

en ciblant 617 espèces et sous-espèces menacées qui nécessitent une attention 

particulière. Elle remplace la première directive Oiseaux 79/409/CEE du 2 avril 1979.  

Les deux directives ont l’objectif commun de maintenir ou de restaurer dans un état de 

conservation favorable les habitats naturels et les espèces listées dans celles-ci. Ces deux 

textes forment la base réglementaire du grand réseau écologique européen. Les sites 

désignés au titre de ces deux directives forment le réseau Natura 2000. 

 

2.1.2. La désignation des sites Natura 2000 

 

L’application directe de ces deux directives est la désignation de sites Natura 2000, 

distingués en deux catégories :  

- Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC). Elles sont désignées au titre de la 

Directive « Habitats Faune Flore » pour la présence d’habitats, de faune et de flore 

sauvages figurant dans les annexes I et II de la Directive « Habitats Faune Flore ». Dans 

l’Union Européenne, 22 594 sites ont été classés en Zones Spéciales de Conservation.   

- Les Zones de Protection Spéciale (ZPS). Elles sont désignées au titre de la Directive 

« Oiseaux » pour la présence d’oiseaux inscrits à l’annexe I de la directive « Oiseaux ». 

Dans l’Union Européenne, 5 491 sites ont été classés en Zones de Protection Spéciale.   

Au total les sites Natura 2000 recouvrent 18.40 % du territoire de l’Union Européenne.  
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Source : (ANON., 2018) 

 

2.2. Le Réseau Natura 2000 en France : le choix de la concertation et de la 

contractualisation  

 

L’Union Européenne a laissé à ses états membres la liberté des moyens à définir pour 

retranscrire les deux directives à l’échelle nationale, mettre en œuvre et veiller au bon 

fonctionnement du réseau Natura 2000 sur son territoire. La France a fait le choix d’une 

gestion concertée et contractuelle des sites Natura 2000.  

 

L’ordonnance du 11 avril 2001 transpose en droit français les directives « Oiseaux » et « 

Habitats Faune Flore » et donne un véritable cadre juridique à la gestion des sites Natura 2000. 

Ce texte est intégré au Code de l’Environnement. Il poursuit quatre buts : 

 

- donner une existence juridique aux sites Natura 2000 de façon à ce qu’un régime de 

protection contractuel ou réglementaire puisse s’appliquer dans tous les cas ; 

- privilégier l’option d’une protection assurée par voie contractuelle ; 

- organiser la concertation nécessaire à l’élaboration des orientations de gestion de 

chaque site ; 

- instaurer un régime d’évaluation des programmes ou projets dont la réalisation est 

susceptible d’affecter de façon notable un site. 

 

Le décret du 8 novembre 2001 pris en application de l’ordonnance traite de la procédure de 

désignation des sites. Il conforte notamment le rôle essentiel des collectivités locales dans le 
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cadre de la désignation des sites. Il précise le statut juridique des sites afin de permettre aux 

différents acteurs de commencer sur des bases solides la gestion contractuelle des milieux 

naturels et des espèces. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques chiffres clés en France 

1 758 Sites terrestres en France 

• 392 sites au titre de la directive « Oiseaux »  
• 1 366 sites au titre de la directive « Habitats Faune Flore » 
• 12,6 % de surface terrestre soit 6,9 millions d’hectares 
• 13 217 communes concernées par Natura 2000  

 

 Directive Habitat, faune, flore 

• 133 types habitats naturels d’intérêt communautaire (57 % des habitats naturels européens) 
• 102 espèces animales (6 % des espèces animales européennes) 
• 63 espèces végétales (7 % de la flore européenne) 

 

Directive oiseaux 

• 204 espèces (33 % des espèces d’oiseaux européens)  

 

Réseau Natura 2000 en mer 

• 209 sites Natura 2000 en mer (41 457 km²) 
• 27 713 km² au titre de la directive « Habitat Faune Flore » 
• 35 251 km² au titre "directive oiseaux" 

• Plus de la moitié des communes littorales ont au moins 5 % de leur superficie concerné par un site 
Natura 2000 
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2.2.1. Le Document d’Objectifs  

 

En France, l’outil développé pour répondre aux objectifs des directives « Habitat Faune 

Flore » et « Oiseaux » est le Document d’Objectifs (DOCOB). Issu d’un processus de 

concertation, c’est à la fois un document de diagnostic écologique, socio-économique et un 

document d’orientation pour la gestion des sites Natura 2000. Il s’agit d’un document de 

référence pour la préservation des habitats et espèces présents par le site. Il vise à être 

opérationnel pour les acteurs concernés par la vie du site, notamment grâce aux orientations 

de gestion.  

Il est élaboré par un opérateur technique, la participation d’un Comité de Pilotage et en 

concertation avec les acteurs locaux. L’animateur technique est ensuite l’organisme qui suit 

la mise en œuvre du DOCOB du site.  

Sa durée de validité est de 6 ans ou plus, il est révisé lorsque cela est nécessaire au regard de 
l’évolution des sites.  
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

2.2.2. Le comité de pilotage 

 

 

Le Comité de Pilotage (COPIL) valide les grandes étapes d’avancement du DOCOB et fait 

partie intégrante de la concertation. Il est régulièrement réuni par l’opérateur et est composé 

des représentants :  

- des collectivités territoriales ; 

- de l’Etat ;  

- de structures publiques ; 

- des activités socio-économiques présentes sur le site ; 

- de scientifiques qualifiés ; 

- d’associations de protection de l’environnement.  

 

 

 

 

Ce que n’est pas un Document d’Objectifs : 

- ce n’est pas une étude de plus sur l’espèce concernée mais bien un document d’orientations et 

d’action ; 

- il n’a pas vocation à se substituer aux documents de planification prévus par les lois et les 

règlements ;  

- ce n’est pas un document normatif dont le contenu est imposé par l’Etat ou l’Europe.   
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2.2.3. Les mesures de contractualisation : les contrats Natura 2000 et la Charte 

Natura 2000 

2.2.3.1. Les contrats Natura 2000  

 

 
La circulaire du 3 mai 2002 sur la gestion contractuelle des sites Natura 2000 précise la 

notion de contrat Natura 2000, comme mesure de gestion préconisée dans le Document 

d’Objectifs. Un contrat Natura 2000 se signe sur la base du volontariat entre le propriétaire 

ou l’exploitant et l’Etat (c'est le Préfet de Département qui signe le contrat) pour une durée 

de 5 ans. Le Propriétaire ou l’exploitant s’engage dans une ou plusieurs action(s) visant la 

conservation ou le rétablissement d’habitats naturels et/ou d’espèces et reçoit en 

contrepartie une aide financière.  

 
Gestion par une fauche d’entretien des milieux ouverts, Création ou rétablissement de mares, 

Restauration des laisses de mer (ramassage manuel des déchets non organiques) sont 

quelques exemples de contrats Natura 2000 possibles.  

 

Annexe 2 : Extrait de l’Annexe III.2 de la fiche 3 de la circulaire du 25 juin 2012 « relative à la gestion 
des sites Natura 2000 majoritairement terrestres » présentant la liste des actions éligibles à une 
contrepartie financière de l’Etat dans le cadre d’un contrat Natura 2000.  

 
 

2.2.3.2. La Charte Natura 2000 

 
 

Comme le contrat Natura 2000, la charte Natura 2000 d’un site est établie dans le 

cadre des objectifs de conservation des habitats et des espèces figurant dans le DOCOB. De 

manière volontaire, pour une durée de 5 ans, le propriétaire ou le locataire s’engage pour des 

bonnes pratiques en faveur des habitats et des espèces d’intérêt communautaire. A la 

différence d’un contrat Natura 2000, la charte Natura 2000 ne permet pas le versement d’une 

aide financière mais peut donner accès à des avantages fiscaux et des aides publiques. La 

charte Natura 2000 et le contrat Natura 2000 sont dissociables mais peuvent également être 

complémentaires : il est tout à fait possible de signer, pour un même adhérent un contrat et 

une charte Natura 2000.  

 

L’entretien des chemins et des sentiers de randonnée sans herbicides et fauche à dates 

adaptées est un exemple de charte Natura 2000.  
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2.2.4. Les Mesures Agro-Environnementales Climatiques (MAEC) 

Les mesures agro-environnementales climatiques sont des pratiques visant à protéger 

les paysages ruraux, les cours d'eau, la faune et la flore. Elles sont réservées aux agriculteurs 

déclarant leurs parcelles à la PAC. Toutes les MAE sont rémunérées sur la base d’un 

engagement de 5 ans. Les agriculteurs exploitant sur des sites Natura 2000 peuvent bénéficier 

de ce type d’outil, qui rentre pleinement dans les objectifs de conservation des habitats 

naturels et des espèces.  

L’ouverture de pelouses calcicoles fortement embroussaillées et entretien par pâturage 

extensif, l’entretien de haies, l’absence totale de fertilisation azotée minérale et organique sur 

prairies sont des exemples de Mesures Agro-Environnementales Climatiques.  

2.2.5. Les évaluations d’incidences Natura 2000 

 

L’évaluation des incidences vise à vérifier si un projet (manifestation sportive, création 

de chemins, boisement, etc.) n’a pas d’effets significatifs sur la préservation des habitats et 

des espèces qui figurent sur la liste des annexes de la directive « Habitats Faune Flore » ou 

« Oiseaux » et qui sont présents sur le site Natura 2000 (DREAL Hauts-de-France, 2017b). La 

liste des projets nécessitant une évaluation des incidences, fixée par arrêté préfectoral, est 

disponible sur le site de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement (DREAL) de la région Hauts de France dans le volet de la Mer, et dans le volet 

Biodiversité, Paysage, Eau et Milieux, Protéger et gérer, Natura 2000 – Evaluation des 

incidences(DREAL Hauts-de-France, 2017b). C’est le porteur de projet, si besoin aidé de 

l’animateur Natura 2000 du site, ainsi que du Formulaire Standard de Données (FSD) présent 

sur le site internet de la DREAL, qui est chargé de remplir l’évaluation d’incidences en précisant 

le périmètre du projet, la durée, les habitats et les espèces potentiellement impactées, les 

mesures d’évitement, de compensation possibles. La Direction Départementale des 

Territoires et de la Mer (DDTM) est chargée d’instruire les dossiers. Dans le cas où un impact 

sur les habitats, la flore ou la faune est avéré, elle est en mesure d’interdire le projet ou de 

demander au porteur de projet de le modifier afin qu’il ne porte pas atteinte aux habitats et 

espèces listés. 

Annexe 3 : listes locales des projets nécessitant une évaluation d’incidences   
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2.3. Le Réseau Natura 2000 en Hauts de France et au sein du Parc naturel 

régional des Caps et Marais d’Opale 

2.3.1. En région Hauts de France 

La région Hauts de France accueille 90 sites Natura 2000 : 70 Sites d’Intérêt 

Communautaire (SIC) ou Zone Spéciale de Conservation (ZSC) et 20 Zones de Protection 

Spéciale (ZPS). En Nord et Pas-de-Calais, ce sont 42 sites Natura 2000 qui représentent 2.7 % 

du territoire. Ils sont répartis de la manière suivante :  

- 25 Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) ou Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 

terrestres ; 

- 3 Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) ou Zone Spéciale de Conservation (ZSC) mixtes. 

Un site est dit mixte lorsqu’il est situé partiellement sur le Domaine Public Maritime 

(DPM). C’est le cas des sites Natura 2000 NPC 004 – FR 3100477 « Falaises et pelouses 

du Cap Blanc Nez, du Mont d’Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la Forge et du 

Mont de Couple », NPC 005 – FR 3100478 « Falaises du cran aux œufs et du Cap Gris-

nez, dune du châtelet, marais de Tardinghen, dunes de Wissant » et NPC 006 – 

FR3100479 « Falaises et dunes de Wimereux, Estuaire de la Slack, Garennes et 

Communaux d’Ambleteuse-Audresselles » ; 

- 6 Zones Spéciales de Conservation (ZPS) terrestres ; 

- 2 Zones Spéciales de Conservation (ZPS) mixtes ; 

- 6 sites Natura 2000 en mer : 4 propositions de Sites d’Intérêt Communautaire (pSIC) 

et 2 Zones Spéciales de Conservation (ZPS).  

 

2.3.2. Au sein du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale 

 

Dix-huit sites Natura 2000 sont présents sur le territoire du Parc naturel régional des 

Caps et Marais d’Opale (14 sites terrestres et 4 sites marins), soit 5 % du territoire. Le Syndicat 

mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale s’est engagé dans l’animation de 

12 des 18 sites. Il s’agit principalement de Zones Spéciales de Conservation aux habitats très 

diversifiés. Plus de 40 habitats d’intérêt communautaire ont été identifiés dans des milieux 

divers tels que les milieux humides, forestiers, littoraux ou encore les pelouses calcicoles. Sur 

ces 5 % du territoire ont également été reconnues plus de 20 espèces animales, 2 espèces 

végétales et 46 espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire. L’Agrion de mercure, le Triton 

crêté, le Butor étoilé, le Murin à oreilles échancrées, le Phoque gris, ou le Liparis de Loesel 

sont quelques exemples d’espèces d’intérêt communautaire présentes sur ces sites.  
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Site Intitulé du Site 

4 ZSC Falaises et pelouses du Cap Blanc-Nez, du Mont d’Hubert, des Noires Mottes, du Fond 

de la Forge et du Mont de Couple * 

5 ZSC Falaises du Cran aux œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Châtelet, Marais de 

Tardinghen et Dunes de Wissant * 

6 ZSC Falaises et dunes de Wimereux, Estuaire de la Slack, Garennes et Communaux 

d’Ambleteuse Audresselles * 

7 ZSC Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquée sur l’ancienne Falaise, Forêt d’Hardelot 

et Falaises d’Equihen * 

10 ZSC Coteau de Dannes et de Camiers 

11 ZSC Pelouses et bois neutro-calcicoles de la Cuesta Sud du Boulonnais * 

12 ZSC Pelouses et bois neutro-calcicoles de la Cuesta Sud du Boulonnais et du Pays de 

Licques et Forêt de Guînes * 

14 ZSC Pelouses, Bois acides à neutro-calcicoles, Landes nord-atlantiques du plateau 

d’Helfaut et système alluvial de la moyenne vallée de l’Aa * 

15  ZSC Coteau de la Montagne d’Acquin et pelouses du Val de Lumbres * 

Site Intitulé du Site 

21 ZSC Prairies et marais tourbeux de Guînes * 

22 ZSC Prairies, marais tourbeux, forêts et bois de la cuvette audomaroise et de ses versants * 

25 ZSC Forêt de Tournehem et pelouses de la Cuesta du Pays de Licques * 

26 ZSC Forêts de Desvres et de Boulogne et bocage prairial humide du Bas-Boulonnais * 

ZPS 4 ZPS Marais Audomarois 

M4 ZPS ZPS Cap Gris-Nez 

M3 ZSC Récifs Gris-Nez Blanc-Nez 

M5 ZSC Baie de Canche et couloir des trois estuaires 

ZPS 1 ZPS Baie de Canche 

Les sites marqués d’un astérisque (*) sont les sites dont 

l’animation a été confiée au Syndicat mixte du Parc 

naturel régional des Caps et Marais d’Opale.  

Réseau Natura 2000 sur le territoire du Parc 

naturel régional des Caps et Marais d’Opale 
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3.  Le site Natura 2000 NPC 005 – FR 3100478 « Falaises du cran 

aux œufs et du Cap Gris-Nez, dune du châtelet, marais de 

Tardinghen, dunes de Wissant » : contexte général 

 
3.1. De la création du site à la révision  

3.1.1. Historique 

 

C’est en 1998 que les premières réunions de concertation ont lieu pour définir le 

périmètre du site Natura 2000 NPC 005 sur la base de propositions établies par le Conseil 

Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN). Elles sont organisées  les 24 mars, 15 et 

29 juin 1998 par l’association Natura 2000-62, qui regroupe des propriétaires et gestionnaires 

de l’espace rural et le Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale, en présence de la 

DDAF62 (Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt, actuellement Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer) et des agriculteurs concernés par le périmètre. 

Une réunion a ensuite suivi en Sous-Préfecture de Boulogne-sur-Mer afin de présenter le 

périmètre retenu et a donné lieu à une première consultation officielle auprès de nombreux 

organismes : collectivités locales, organisations socio-professionnelles, services de l’Etat, 

associations, etc. Suite à une invalidation prononcée par le Conseil d’Etat, le site a été remis 

en consultation auprès des communes et intercommunalités entre le 20 décembre 2001 et le 

20 février 2002 pour aboutir à l’adoption du périmètre définitif  le 30 avril 2002. Le 7 décembre 

2004 le site est désigné Site d’Intérêt Communautaire (SIC) au Journal Officiel de l’Union 

Européenne. Trois structures publiques, la Chambre départementale d’agriculture du Pas-de-

Calais, le syndicat mixte Eden 62 et le syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et 

Marais d’Opale, ont été chargées par l’Etat de la rédaction du document d’Objectifs . A la suite 

de la validation du DOCOB, en 2006, l’animation a été confiée au Parc naturel régional des 

Caps et Marais d’Opale. Le 12 août 2015, le site est désigné Zone Spéciale de Conservation 

(ZSC).  

En 2014-2015, le processus d’évaluation et de bilan des différentes parties du Document 

d’Objectifs est réalisé afin d’identifier les mesures de conservation mises en place et leurs 

impacts sur l’état de conservation, mais aussi les manques ou besoins de mises à jour du 

Document. A la suite de ce bilan-évaluation, plusieurs éléments ont justifié la révision du 

Document d’Objectifs :  

- la validité du premier Document d’Objectifs datait de 2005 ; 

- de nombreux aménagements, évolutions ont eu lieu et nécessitaient de figurer dans 

un Document d’Objectifs actualisé ; 
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- à la suite de ces aménagements, la cartographie des habitats, qui datait de 2002, 

méritait d’être réactualisée ;   

- le DOCOB devait être ajusté pour répondre aux critères demandés par le guide 

technique de l’ATEN (Ateliers techniques des espaces naturels) ; 

- la mise en cohérence des différents documents existants (Documents d’Objectifs de 

sites mixtes et marins, plans de gestion, etc.) ; 

- certains outils, comme les Mesures Agro-Environnementales, les Chartes Natura 2000 

ne figuraient pas dans le premier Document d’Objectifs.  

Le 27 mai 2015, à la Mairie d’Audresselles, le processus de révision du Document d’Objectifs 

du site Natura 2000 NPC 005 a été acté par le Comité de Pilotage. Le Syndicat Mixte du Parc 

naturel régional des Caps et Marais d’Opale (PNRCMO) a été désigné opérateur de la 

révision. La DREAL pilote la procédure, et une convention a été signée entre la DREAL et le 

Syndicat Mixte du PNRCMO. 

  
Annexe 4 : Désignation du Site Natura 2000 en ZSC 

3.1.2. Un document illustré et concerté  

3.1.2.1. Comité de pilotage 

 

Le site Natura 2000 NPC 005 se trouve entre deux autres sites Natura 2000 mixtes, dont les 

Documents d’Objectifs sont également en cours de révision. Il s’agit de deux Zones Spéciales 

de Conservation (ZSC) : le site NPC 004 -  FR 3100477 « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, 

du Mont d’Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la Forge et du Mont de Couple » et le site 

NPC 006 - FR3100479 « Falaises et dunes de Wimereux, Estuaire de la Slack, Garennes et 

Communaux d’Ambleteuse-Audresselles ». Le syndicat mixte du Parc naturel régional des 

Caps et Marais d’Opale a été désigné opérateur pour la rédaction des deux Documents 

d’Objectifs et en est également l’animateur.  

 

Chaque site dispose d'un comité de pilotage désigné par arrêté préfectoral (composition 

renouvelée le 5/11/2014), présidé par un élu (arrêté disponible en Annexe 1). Ainsi, pour le 

site NPC 005, le président du COPIL est Monsieur Marc Sarpaux, maire d’Audinghen. 

 

Pour faciliter la cohérence des actions Natura 2000 il a été convenu de réunir les 3 comités de 

pilotage conjointement. On parlera alors du comité de pilotage au singulier. Ce comité de 

pilotage commun réunit les 3 Présidents des Copil précédemment en place. 
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Le rôle du COPIL est d’examiner, d’amender et de valider, à chaque étape d’avancement, les 

documents et les propositions que lui soumet l’opérateur. Le COPIL a la responsabilité de 

valider les  nouveaux DOCOB, qui seront ensuite approuvés par arrêté préfectoral. 

 

Le COPIL commun pour les 3 sites s’est réuni : 

 - le 30 juin 2016 afin de présenter les démarches et objectifs de la révision, les différentes 

études écologiques en cours, et les démarches entamées pour le diagnostic socio-

économique. 

- le 4 juillet 2017 afin de présenter les résultats du diagnostic écologique et socio-économique  

- le 23 mars 2018 afin de présenter les enjeux, objectifs et mesures des Documents 
d’Objectifs 

 
(Gauche) Copil du 4 juillet 2017, PNRCMO 2017 – (Droite) Copil du 23 mars 2018, PNRCMO 2018 

 

Annexe 1 : Arrêté préfectoral portant modification de la composition du comité de pilotage. 

 

3.1.2.2. Articulation du Document d’Objectifs  

 

 Pour rappel, le Document d’Objectifs doit être en mesure d’apporter des informations 

précises sur les caractéristiques du site Natura 2000, sur les habitats, espèces, activités socio-

économiques présents sur le territoire concerné. Il doit également être un outil de 

détermination, de hiérarchisation des enjeux de conservation et définir des mesures de 

gestion afin de maintenir ou restaurer un bon état de conservation des habitats et des 

espèces.  
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Pour répondre à ces critères, la trame du Document d’Objectif est la suivante :  

- Un Tome A qui reprend :  

• Les caractéristiques du site (situation, géologie, topographie, histoire, etc.). 

• Un diagnostic écologique qui localise et caractérise tous les habitats et les 

espèces floristiques et faunistiques figurant dans les annexes des Directives 

présents sur le site.  

• Un diagnostic socio-économique qui localise et caractérise toutes les activités 

socio-économiques présentes sur les sites Natura 2000. 

 

- Un Tome B qui comprend :  

• La détermination et la hiérarchisation des enjeux et objectifs de conservation 

des habitats et des espèces.  

 

- Un Tome C qui comprend :  

• La définition des mesures de gestion à mettre en place pour répondre aux 

enjeux de conservation des habitats et des espèces grâce à des outils comme 

les contrats Natura 2000, les chartes Natura 2000, les MAE, etc.  

 

- Un atlas cartographique qui comprend des cartes sur le foncier, les habitats, les 

espèces, les activités socio-économiques, etc.  

3.1.2.3. Etudes pour la révision  

Afin de mieux connaître les habitats, les espèces, les états de conservation, les 

menaces qui pèsent sur eux, les acteurs du site et leurs activités, des études écologiques et 

socio-économiques sont nécessaires. Elles permettent également de réaliser les diagnostics, 

de déterminer les enjeux de conservation et d’être source de propositions en matière de 

mesures de gestion.  

 

La révision du Document d’Objectifs a permis de financer l’étude sur la cartographie de la flore 

et des habitats terrestres, ainsi que leur état de conservation, sur le site Natura 2000 NPC 005.  

L’étude a été réalisée par le bureau d’études ALFA Environnement et le Centre régional de 

phytosociologie agréé Conservatoire botanique national de Bailleul, et le rendu final date de 

mai 2017. 

En interne, le syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale a également 

travaillé sur l’actualisation de la répartition foncière, sur les activités agricoles et cynégétiques 

du territoire.  

Dans le cadre de l’animation du site Natura 2000, le Parc naturel régional des Caps et Marais 

d’Opale a financé une étude sur les chiroptères sur les sites Natura 2000 du territoire du Parc 
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naturel régional des Caps et Marais d’Opale. L’étude a été réalisée par la Coordination 

Mammalogique du Nord de la France, et le rendu final date de décembre 2016.  

 

Deux sites Natura 2000 en mer sont situés au large des caps, et sont contigus ou s’interceptent 
avec le site:  

• le site MAR03, Zone Spéciale de Conservation (ZSC) Récifs Gris-Nez Blanc-Nez  
• le site MAR04, Zone de Protection Spéciale (ZPS) Cap Gris-Nez 

On retrouve une partie commune entre la ZPS et le site NPC 005, au niveau de l’estran.  
L’AAMP / AFB est l’opérateur technique désigné par l’Etat pour réaliser les documents 
d’objectifs de ces sites. De nombreux échanges ont eu lieu entre les 2 opérateurs. Le délai de 
réalisation prévu initialement était de 2015 à 2017 et il était prévu que ces données 
alimentent les DOCOB des sites mixtes NPC004, NPC005 et NPC006, le travail effectué par 
l’AAMP / AFB pour le site MAR04 dépassant en effet le périmètre du site marin pour couvrir 
toutes les parties marines des sites mixtes NPC004, NPC005 et NPC006 (en particulier pour les 
diagnostics socio-économiques et patrimoine naturel). Cependant, le travail mené par l’AAMP 
/ AFB ayant pris du retard, leurs résultats ne pourront être intégrés au DOCOB révisé. Les 
enjeux et mesures prévues dans le DOCOB du site MAR04 « Cap Gris-Nez » (Directive 
« Oiseaux ») devront être compatibles avec les mesures des DOCOB des sites mixtes NPC 04, 
05 et 06. Des renvois entre les documents considérant les données existantes sont réalisés. Il 
a été notamment acté en réunion de programmation le 29 septembre 2017 à Amiens 
(réunissant la DREAL, l’AFB et le PNR CMO, cf compte-rendu en Annexe 5) que les diagnostics, 
enjeux, objectifs et mesures pour les habitats intertidaux et marins et les mammifères marins 
des sites mixtes NPC004, NPC005 et NPC006 seraient réalisés dans le cadre du DOCOB du site 
marin MAR04. Une validation des mesures en question sera réalisée dans un COPIL commun 
(ultérieur) des sites mixtes. 
 
Un important apport technique a également été réalisé par le Syndicat mixte Eden 62, 
gestionnaire des sites du Conservatoire du Littoral. 

La liste complète des études, plans de gestion, bilans d’activités utilisés pour la rédaction de 

ce Document d’Objectifs figure dans la bibliographie de chaque partie du DOCOB concernée.  

 

3.1.2.4. Groupes de travail 

 

Différents groupes de travail communs pour les 3 sites Natura 2000 (FR 3100477, FR 3100478 

et FR 3100479) se sont réunis lors de la rédaction des tomes B et C afin de travailler sur : 

- Les enjeux concernant les habitats terrestres le 18/09/17 

 

- Les enjeux concernant les chiroptères et mammifères marins le 27/09/17 

 

- Les mesures de gestion concernant les espaces naturels le 21/11/17 
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- Les mesures de gestion concernant l’agriculture et la chasse le 23/11/17 

 

- Les mesures pouvant concerner les activités de pleine nature, événements et 

manifestations sportives (principalement charte Natura 2000) le 29/11/17. 

Cependant, au-delà de ces réunions, un travail de concertation a été réalisé tout au long du 

processus de révision avec l’ensemble des acteurs du territoire. 

 

Groupe de travail agriculture et chasse, PNRCMO 2017  

 

3.1.2.5. L’information  

 

Les propriétaires privés ont été informés de la révision du Document d’Objectifs par 

courrier en mai 2016. Dans ce courrier, ils étaient également informés de l’étude sur la 

cartographie de la flore et des habitats terrestres. Par respect des droits de propriété, ils 

pouvaient refuser l’accès à leur propriété pour cette étude. Plus de 60 courriers ont été 

envoyés. Sur l’ensemble des trois sites (NPC 004, NPC 005 et NPC 006), une dizaine de 

propriétaires privés ont contacté le Parc naturel régional pour se renseigner sur cette révision 

et sur l’étude des habitats terrestres. Parmi ces propriétaires, un grand nombre ont souhaité 

être présent lors du passage du bureau d’études ALFA Environnement et le Centre régional de 

phytosociologie agréé Conservatoire botanique national de Bailleul afin d’en apprendre 

davantage sur les habitats présents sur leur(s) terrain(s).  

Le Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale a envoyé une lettre d’information en 

décembre 2017 à l’ensemble des propriétaires privés, des membres du Comité de pilotage et 

des acteurs du territoire concernés par la révision du Document d’Objectifs. Cette lettre visait 

à les informer sur le déroulement de la révision. Elle permettait notamment de présenter le 
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bilan des études écologiques et socio-économiques qui ont servi à la rédaction des diagnostics, 

ainsi que le travail en cours concernant les orientations de gestion. 

 

Annexe 6 : Le courrier d’information auprès des propriétaires privés 

Annexe 7 : lettre d’information   

 

3.1.2.6. La validation scientifique  

 

Le Document d’Objectifs permet, notamment, grâce aux études menées et aux 

diagnostics, de faire un état des lieux des activités socio-économiques et du patrimoine 

naturel du site Natura 2000, et ainsi de définir et prioriser les enjeux sur ce dernier thème. La 

validation d’une instance reconnue est nécessaire afin de valider les étapes du travail. Cette 

validation est réalisée par le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) via 

la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL). 

 

Le CSRPN s’est réuni à deux étapes de la révision : 

- Le 15/06/17 afin de valider le diagnostic socio-économique et écologique 

- Le 08/02/18 afin de valider les enjeux, objectifs et mesures 

 

3.2.  Données administratives 

3.2.1. Limites et superficie du site 

 

Altlas cartographique, Carte 1 Localisation du site NPC 005 dans la région Hauts de France et carte 2 

Périmètre officiel du site Natura 2000 NPC 005– FR 31 00478 

A noter que le périmètre du site a été légèrement ajusté entre le 1er DOCOB et celui-ci, à l’issue 

d’un travail de la DDTM. 

Un autre travail a été réalisé par la chargée d’étude responsable de la révision du DOCOB afin 

d’obtenir une limite du DPM. Cette limite a été finalisée début 2017  grâce à la couche officielle 

du DPM, présente uniquement pour un linéaire infime du littoral, complétée du trait de côté 

2016 (ces deux dernières étant des couches de référence fournies par la DDTM DML début 

2017). Ainsi, il a été possible d’évaluer les superficies terrestres et marines du site : 
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Superficie 

totale  

Terrestre Marine (DPM)  

1 058 ha 213 ha 845 ha  

 

3.2.2. Nature des propriétés foncières 

 

Altlas cartographique, Carte 3 Répartition du foncier sur le site Natura 2000 NPC 005 en 2017, et 

Carte 4  Répartition du foncier sur le issue du 1er DOCOB 

 

Un travail d’actualisation de la répartition foncière a été réalisé en 2016 à partir de données 

fournies par le Conservatoire du littoral, et les communes.  

Il est intéressant de comparer les deux cartes (1er DOCOB et DOCOB actuel) de répartition du 

foncier (cf cartes 3 et 4 atlas cartographique). 

Une analyse de ces données a permis de connaître le pourcentage de surface représenté par 

chaque catégorie foncière par rapport à la surface cadastrale totale du site, c’est-à-dire 249 

hectares. Cette analyse est présentée dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 1 Répartition de la surface cadastrale en fonction des propriétés foncières du site NPC 005 

Foncier Surface en ha % 

CELRL* 208,44 83,67 

Propriétaire privé 36,57 14,68 

Commune de Wissant  2,21 0,89 

Département du Pas de Calais  1,02 0,41 

Commune de Tardinghen  0,77 0,31 

Etat  0,11 0,04 

                            *CELRL : Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres 

 

Tout d’abord, il est important de signaler que certaines parcelles cadastrales ne sont qu’en 

partie en Natura 2000.   

La surface cadastrale du site est précisément de 249,12 hectares. La plus grande partie du site 
appartient au Conservatoire (CELRL) : environ 208 hectares soit 84%. Environ 15%, soit 37 
hectares dépendent de propriétaires privés. Les communes de Wissant et de Tardinghen 
représentent respectivement 2 hectares (1%) et 0,8 hectare (0,3%). Quant au département du 
Pas de Calais, il dispose de 1 hectare (0,4%) ; pour finir l’Etat est propriétaire de 0,1 hectare 
(0,04%). 



 

DOCOB SITE FR 31 00478/ PNR CMO/ PRESENTATION GENERALE/  
23 

 

 
Toutefois, cette analyse fut réalisée à partir de la couche parcellaire de la base de données 

IGN de 2014, qui ne prend pas en compte l’évolution du Domaine Public Maritime (DPM).  

L’évolution du DPM figure cependant sur la carte de répartition du foncier (Carte 3). En effet, 

la couche du DPM du site finalisée début 2017 a été créée en interne par la chargée d’étude 

du Parc naturel régional grâce à la couche officielle de la limite du DPM (n’existant que pour 

un linéaire infime du littoral) complétée du trait de côté 2016 (ces deux couches étant des 

couches de référence fournies par la DDTM DML début 2017 et permettant de représenter le 

DPM). Ainsi, de nombreuses parcelles cadastrales appartiennent en fait tout ou en partie au 

DPM. 

L’étude de l’emprise du domaine public maritime sur les surfaces cadastrales permet de 

visualiser l’évolution du trait de côte et d’obtenir la surface impactée en hectares.  

 

Tableau 2 Emprise du DPM sur les parcelles cadastrales du site NPC 005 

Surface cadastrale du site en 

ha 

Surface cadastrale sous 

l’emprise du DPM en ha  

Pourcentage sous l’emprise du 

DPM 

249,12 40,64 16,31 % 

 

La surface cadastrale sous l’emprise du domaine public maritime est de 40,64 hectares sur le 

site NPC 005, soit 16,31 % de la surface cadastrale totale.  
 

Tableau 3 Surfaces cadastrales sous l’emprise du DPM en fonction des propriétés foncières 

*CELRL : Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres 
 

Les propriétaires fonciers des surfaces cadastrales sous l’emprise du domaine public maritime 

sont le Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres, des propriétaires privés et 

la commune de Tardinghen. Le CELRL possède 27,78 hectares sous l’emprise du DPM, ce qui 

représente 68,38 % de la surface cadastrale totale du site sous l’emprise du DPM ; les 

propriétaires privés, 12,77 hectares (soit 31,42 %) et la commune de Tardinghen, 0,085 

hectare (soit 0,22 %).  

 

 

 

 

Propriété foncière Surface cadastrale sous 

l’emprise du DPM en ha 

Pourcentage de la surface 

cadastrale totale du site sous 

l’emprise du DPM 

CELRL* 27 ,78 68,36 % 

Privé 12,77 31,42 % 

Commune de Tardinghen 0,085 0,22 % 
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Tableau 4 Répartition de la surface cadastrale sous l'emprise du DPM en fonction de la propriété 

foncière du site NPC 005 

Foncier Surface en ha 

Surface cadastrale 

sous l’emprise du 

DPM en ha 

Pourcentage de la 

surface cadastrale de 

la propriété foncière 

sous l’emprise du 

DPM 

CELRL* 208,44 27,78 13,33 %  

Privé 36,57 12,77 34,92 %  

Commune de Tardinghen 0,77 0,085 11,04 %  

*CELRL : Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres 

 

Le pourcentage de surface cadastrale sous l’emprise du DPM varie selon les propriétés 

foncières. Le Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres « perd » 13,33 % de 

ses terrains au sein du site NPC 005 de par l’emprise du DPM alors que les propriétaires 

privés « perdent » 34,92 % de leurs terrains et la commune de Tardinghen 11,04%. 

3.2.3. Politiques territoriales locales 

 

Les parcelles concernées par le site n°5 sont réparties sur 4 communes : Wissant, Tardinghen, 

Audinghen, Audresselles. Ces communes font toutes partie de la Communauté de Communes 

de la Terre des 2 Caps. 

Le document d’urbanisme de référence pour ces communes est le PLUi de la Communauté 

de Communes de la Terre des 2 Caps approuvé le 17/12/2014.  

Ces communes se réfèrent actuellement à des documents de planification plus larges :  

- le SCOT – Schéma de Cohérence Territorial, il existe un SCOT pour le territoire de la 

communauté de communes de la Terre des 2 Caps qui concerne les 4 communes du 

site n°5.  

- le SRCE – Schéma Régional de cohérence écologique, élaboré à l’échelle du Nord-Pas-

de-Calais et qui n’est plus en vigueur. 

Ces documents seront prochainement remplacés par un schéma intégrateur de planification 

à l’échelle régionale des Hauts de France regroupant les thématiques de l’aménagement du 

territoire, énergie, climat, agriculture et biodiversité : le SRADDET – Schéma régional 

d’aménagement et de développement durable du territoire. Ce schéma est en cours 

d’élaboration, porté par le Conseil Régional des Hauts de France 

Par ailleurs, d’autres politiques territoriales thématiques s’appliquent à ces communes :  

Toutes font partie du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale, label national issu 

d’une démarche régionale décerné aux territoires ruraux qui présentent des paysages et des 

milieux naturels remarquables. Le territoire du Parc est aujourd’hui régi par la Charte 2013-

2025 qui prévoit notamment une vocation entière sur la biodiversité et notamment la 



 

DOCOB SITE FR 31 00478/ PNR CMO/ PRESENTATION GENERALE/  
25 

 

préservation des cœurs de biodiversité, la contribution à la qualité écologique du milieu 

littoral et marin et le maintien des corridors écologiques. Toutes les parcelles du site n°5 sont 

reprises dans les « cœurs de biodiversité à préserver » de dunes et estrans sableux (partie 

nord) et falaises jurassiques et estrans rocheux (partie sud) du Plan de Parc. Par ailleurs la 

Charte prévoie une orientation pour « promouvoir une démarche intégrée sur l’interface 

terre-mer » notamment par la conciliation des usages et l’amélioration de l’accueil des 

visiteurs ainsi que l’appui au renouvellement du label « Grand Site de France ».  

Toutes les parcelles du site n°5 sont concernées par le label Grand Site de France des deux 

Caps, en cours de renouvellement (cf. partie « Le site Natura 2000 NPC 005 et les autres outils 

de protection, d’inventaire et de gestion » ci-dessous).  

Ce site n’est pas concerné par le Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer 

d’Opale.  

En termes de gestion hydrographique, le site fait partie du bassin versant des fleuves côtiers 

du boulonnais, régi par un SAGE approuvé le 09/01/2013 par arrêté préfectoral et porté par 

le SYMSAGEB – Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Boulonnais.  

Au moment de la rédaction de ce document (juin 2017), il n’existe pas de Règlementation de 

Boisement achevée ou en cours sur ces secteurs, ni de charte forestière ou environnementale.  

 

3.2.4. Politiques de gestion des risques  

 

PPR Falaise  

Le Plan de Prévention des Risques Littoraux liés à l’évolution des falaises entre Equihen Plage 

et Sangatte a été approuvé par arrêté préfectoral le 22/10/2007 et concerne les communes 

de Equihen Plage, Le Portel, Boulogne-sur-mer, Wimereux, Ambleteuse, Audresselles, 

Audinghen, Wissant, Escalles et Sangatte. Il vaut servitude d’utilité publique.  

Le phénomène est explicité dans la partie « données abiotiques » ci-dessous.  

PPR Littoral  

Le site est concerné par Plan de Prévention des Risques Littoraux par submersion marine du 

Boulonnais prescrit le 13/05/2016 pour les communes de Wissant, Tardinghen, Audinghen, 

Audresselles, Ambleteuse, Wimereux et Wimille.  

L’élaboration du PPRL s’est basée sur l’étude « Détermination de l’aléa de submersion marine 
intégrant les conséquences du changement climatique en région Nord-Pas-de-Calais », 
réalisée par le bureau d’études DHI, pour le compte de la DREAL Nord-Pas-de-Calais. Débutée 
en 2008, cette étude a été entreprise pour améliorer la connaissance du risque de submersion 
marine sur le littoral Nord-Pas-de-Calais.  
Les risques caractérisés sont (PPRL, Note de présentation, 2016) :  
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• Secteur Wissant : franchissement de perré 
Le perré de Wissant est sujet au franchissement, notamment relevé lors des tempêtes de 
février 1990 et janvier 2007.  

• Secteur Tardinghen : rupture du cordon dunaire et débordement 
La côte de la baie de Wissant est en forte érosion avec un recul de l’ordre de 4 à 5m/an sur 76 
ans (entre 1930 et 2006). Ce site est identifié comme potentiellement submersible si la dune 
venait à disparaître suite à une forte tempête. De plus, la tempête historique de février 1990 
a déjà généré la formation d’une brèche dans le cordon dunaire de la dune d’Aval. 
En l’état actuel, l’exutoire du ruisseau des Anguilles est par ailleurs submersible pour 
l’événement centennal. Le débordement est donc combiné à la rupture du cordon dunaire. 

• Secteur Audinghen : franchissement de perré 
Le franchissement du perré d’Audinghen a été observé durant l’événement de janvier 1978. 
Néanmoins ce perré présente une étendue très limitée et n’a pas été retenu dans la 
modélisation réalisée pour déterminer les aléas.  

• Secteur Audresselles : franchissement de perré 
Le perré d’Audresselles est sujet au franchissement qui a notamment eu lieu lors des tempêtes 
de février 1990 et janvier 2007.  
 
Ce Plan est prévu principalement pour protéger les habitations mais le phénomène, par 
intrusion d’eau salée, entraîne des effets sur les habitats et notamment dans le secteur de 
Tardinghen en particulier dans la zone du marais, concerné par un aléa fort.  
 
POLMAR Pas de Calais 

L’atlas de sensibilité du Pas de Calais aux pollutions marines accidentelles (Atlas POLMAR 62) 

a pour objet de définir les zones les plus sensibles du littoral en cas de pollution accidentelle, 

en particulier les pollutions par hydrocarbures. Ils comportent des cartes thématiques (sur les 

aspects géomorphologiques, écologiques, socio-économiques) et des cartes de synthèse pour 

éclairer les choix stratégiques en cas de déclenchement du Plan POLMAR. Ils sont assortis de 

préconisations environnementales en matière de lutte de façon à aider les services en charge 

de l’élaboration du plan de nettoyage à limiter les impacts des opérations de nettoyage sur 

les milieux naturels. Ils constituent un outil technique d’aide à la décision et de sources 

d’information pour le Préfet, responsable de l’ensemble du processus décisionnel en cas de 

pollution majeure (déclenchement du plan POLMAR), au même titre que les autres annexes 

du plan (DREAL Hauts-de-France, 2017a). 

Les Annexe 8, Annexe 9, Annexe 10, Annexe 11, Annexe 12 et Annexe 13 figurent les voies 

d’accès au Domaine Public Maritime pour le POLMAR sur ou à proximité du site 5. 
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3.2.5. Le site Natura 2000 NPC 005 et les autres outils de protection, d’inventaire et 

de gestion  

 

Altlas cartographique, Carte 5 Outils de protection sur le site Natura 2000 NPC 0005, et Carte 6  Outils 

d’inventaire et de gestion sur le site Natura 2000 NPC 0005 

 

Le site Natura 2000 NPC 005 – FR 3100478 « Falaises du cran aux œufs et du Cap Gris-Nez, 

dune du châtelet, marais de Tardinghen, dunes de Wissant »  s’inscrit dans un territoire où 

d’autres outils/structures de protection, d’inventaire et de gestion sont également 

présents (dans ou à proximité du site Natura 2000) : 

- Le site Natura 2000 NPC 005 se trouve entre deux autres sites Natura 2000 mixtes, 

dont les Documents d’Objectifs sont également en cours de révision. Il s’agit de deux 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : le site NPC 004 -  FR 3100477 « Falaises et 

pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d’Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la Forge 

et du Mont de Couple » et le site NPC 006 - FR3100479 « Falaises et dunes de 

Wimereux, Estuaire de la Slack, Garennes et Communaux d’Ambleteuse-

Audresselles ». Le syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale 

a été désigné opérateur pour la rédaction des deux Documents d’Objectifs et en est 

également l’animateur.  

 

- Deux sites Natura 2000 en mer:  
• le site MAR03, Zone Spéciale de Conservation (ZSC) Récifs Gris-Nez Blanc-Nez  
• le site MAR04, Zone de Protection Spéciale (ZPS) Cap Gris-Nez 

On retrouve une partie commune entre la ZPS et le site NPC 005, au niveau de l’estran.  

 

- De nombreux terrains sur le littoral appartiennent au Conservatoire du littoral. Ils sont 

gérés en grande partie par le Syndicat mixte Eden 62, qui gère également des terrains 

du Département et des terrains communaux. Les espaces gérés par le Syndicat mixte 

Eden 62 sont regroupés sous l’appellation Espaces naturels sensibles (ENS). Sur le site 

NPC 005 existent trois ENS : Les ENS du Bois d’Haringzelles, du Cap Gris-Nez et de la 

Baie de Wissant. 

 

Altlas cartographique, Carte 7  Périmètres et noms des Espaces Naturels Sensibles (ENS) du site 

Natura 2000 NPC 005 –FR 31 00478 

 

- Le Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale qui se situe au Sud du 

site Natura 2000 005, mais qui, dans le cadre du Life pêche à pied, réalise des 

prospections  à proximité du site Natura 2000 NPC 004.  
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- Des ZNIEFF (Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) 

terrestres de type I : la dune d’Amont ; Dunes du châtelet et marais de Tardinghen ; 

Cap Gris-Nez et falaise au Nord d’Audresselles ; Garenne d’Ambleteuse ; Bois et friches 

calcaires entre Audresselles, Bazinghen et Wissant ; Mont de Couple et le Blanc Pays. 

- Une ZNIEFF marine de type 1 : le Banc à la ligne. Les ZNIEFF de type I sont des secteurs 

caractérisés par la présence d’espèces, d’associations végétales ou de milieux rares, 

remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. Ces 

zones sont particulièrement sensibles à des équipements ou à des transformations 

même limitées. 

 

- La Réserve de chasse maritime du Gris Nez qui s’étend du débouché du ruisseau de 

Herlen sur la commune de Wissant à la rivière la Manchue, et qui délimite une zone 

où la chasse est interdite sur le domaine public maritime. A noter que cette réserve de 

chasse maritime n’est pas représentée sur les cartes des outils de protection ou 

d’inventaire et de gestion car elle ne figure pas dans les « espaces protégés » sur le site 

internet de l’INPN (y figurent uniquement les réserves nationales de chasse et faune 

sauvage). Elle n’est donc pas considérée comme un espace protégé en tant que tel 

selon l’INPN. Cependant, elle est représentée dans le diagnostic socio-économique 

(partie A-3a et A-3b) au sein de la partie traitant de l’activité cynégétique.  

 

- Le Grand site des deux Caps, classé « Grand Site de France » depuis 2011. Le label est 

porté par le Département du Pas-de-Calais. Il est actuellement en cours de 

renouvellement. Le Grand Site s’étend sur 8 communes : Wimereux, Ambleteuse, 

Audresselles, Audinghen, Tardinghen, Wissant, Escalles et Sangatte. Il comporte 

actuellement 4 sites classés et 4 sites inscrits. Le site classé et inscrit Cap Gris-Nez et 

Cap Blanc-Nez est commun aux sites Natura 2000 NPC 004 et NPC 005. Les enjeux du 

Grand site des deux Caps sont organisés autour de 4 orientations majeures :  

• poursuivre la connaissance et la protection du patrimoine dans toutes ses 

composantes ; 

• assurer l’amélioration, la gestion et la valorisation des patrimoines du Grand 

Site des Deux-Caps, notamment le patrimoine naturel et paysager au travers 

d’une approche globale de la trame écologique ; 

• améliorer la qualité de l’accueil sur le Grand Site des Deux-Caps par la mise en 

place d’une démarche d’accueil durable, en adéquation avec l’esprit des lieux ; 

• permettre et optimiser l’activité économique, touristique et agricole durable 

pour les habitants des communes du Grand Site des Deux-Caps.  

 

A noter que les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une 

protection de niveau national : éléments remarquables, lieux dont on souhaite conserver les 

vestiges ou la mémoire pour les événements qui s’y sont déroulés. Le classement offre une 
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protection renforcée en comparaison de l'inscription, en interdisant, sauf autorisation 

spéciale, la réalisation de tous travaux tendant à modifier l'aspect du site(Conservation-

nature.fr, 2017). 

 

 

3.3. Données abiotiques 

3.3.1. Topographie 

 

La topographie du site est présentée par la carte suivante. On distingue une évolution de 

l’altitude au sein du site. L’altitude minimale est de 3 mètres et l’altitude maximale de 162 

mètres.  

 

Figure 1 Topographie du site (TOPOGRAPHIC MAP, 2017) 

 

3.3.2. Géologie 

3.3.2.1. Géologie générale 

 

Au cours des temps géologiques, la mer a recouvert plusieurs fois le Boulonnais. Il y a 150 

millions d’années, au Jurassique, la mer a déposé des calcaires, des argiles et des sables. Il y 

a 100 millions d’années, au Crétacé, de la craie s’est déposée, recouvrant ainsi les 

formations du Jurassique (Eden 62, 2010). 

 

Grâce à l’érosion, on peut retrouver à l’affleurement des roches datant du Jurassique (ex : Cap 

Gris-Nez).   
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Figure 2 Carte géologique (BRGM - Infoterre, 2017) 
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Figure 3 Carte stratigraphique (BRGM, 2017) 
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3.3.2.2. Géologie du site 

 

Les données présentées ci-dessous sont issues du premier DOCOB (Douard et al., 2006). 

 

Il y a 170 millions d’années, au Jurassique, l’aire continentale est très étendue. Le Boulonnais 

est un golfe. Dans ce milieu peu profond, les marnes, les calcaires et les sables se déposent 

sur un socle rocheux très ancien. Ces dépôts, de plus en plus littoraux à la fin du Jurassique, 

témoignent du retrait de la mer.  

 

Il y a 90 millions d’années, au Crétacé, la mer envahit de nouveau le Boulonnais. Sur des dépôts 

continentaux variés, se déposent des sables, des argiles et de la craie.  

 

Les terrains sédimentaires crayeux ont subi les actions de l’érosion continentale qui dans la 

période glaciaire consistait en des phénomènes de gélifraction du toit de la craie.  

La mer a dispersé d’une part les matériaux les plus fins (argiles, limons) et repoussé d’autre 

part les matériaux détritiques les plus grossiers, en l’occurrence du sable. En même temps, les 

falaises normandes, picardes et du Boulonnais sont activement érodées.  

 

Un effondrement des blocs rocheux a entrainé la formation du détroit du Pas-de-Calais. Il y a 

2,5 millions d’années, le détroit du Pas-de-Calais et le littoral du Boulonnais n’existent pas 

encore. Il y a 500 000 ans, le bassin marin a une configuration très proche de celle qu’il a 

aujourd’hui et le détroit du Pas-de-Calais est ouvert. Cette ouverture brutale serait due à un 

effondrement de terrain entre des failles créant ainsi un fossé entre l’Angleterre et l’Europe 

que la mer a envahi.  

 

Il y a 5 000 ans, des cordons littoraux se forment. Situés en avant de la côte, ces cordons 

littoraux séparent des zones basses de la mer, ce qui facilite une sédimentation continentale 

tourbeuse. La dynamique éolienne prend le relais de celle de la mer et crée une plaine de 

déflation sur laquelle des dunes libres se déplacent.  

 

Du IVème siècle au VIIème siècle après JC, des dépôts marins de 1 à 2 mètres se mettent en 

place. Puis des cordons littoraux se forment et des systèmes dunaires se créent par le biais de 

la dynamique éolienne. 

 

Ces accumulations sableuses ont ensuite été colonisées par la végétation et par la même 

occasion plus ou moins stabilisées. Cependant, sous l’effet anthropique (exploitation de la 

végétation, Seconde Guerre mondiale,…), le paysage sableux a évolué.   

Aujourd’hui, la côte continue son évolution. Certaines parties du littoral du site des caps ont 

été érodées, d’autres ont été remblayées. Actuellement, le trait de côte recule presque 
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partout sur le site des deux caps selon des modes et des vitesses qui diffèrent selon les 

secteurs.  

 

Altlas cartographique, Carte 8 Carte géologique simplifiée de la baie de Wissant issue du premier 

DOCOB 

3.3.3. Pédologie 

 

La connaissance de la pédologie est nécessaire pour comprendre la présence d’espèces 

floristiques sur le site. Les différents profils pédologiques sont répartis par secteur.  

 

Les données présentées ci-dessous sont issues du premier DOCOB (Douard et al., 2006) 

complétées de quelques ajustements.  

3.3.3.1. Les sols marneux et argileux 

 

Ces sols sont présents au niveau du Cap Gris-Nez. La présence de sols est en adéquation avec 

l’activité agricole qui s’est développée sur ce secteur.  

 

3.3.3.2. Les sables squelettiques 

 

On retrouve les sables squelettiques au niveau des sols du cordon dunaire de la Baie de 

Wissant. La rétention d’eau et des éléments nutritifs est faible dans cette zone, expliquée par 

la présence de ces sables.  

 

3.3.3.3. Le marais de Tardinghen et la falaise morte 

 

L’existence d’un estuaire a pu être démontrée dans cette zone. Il a été créé grâce à un 

important cours d’eau, nommé la Warcove, aujourd’hui disparu. En effet, lors de la 

transgression flandrienne, le relèvement du niveau de la mer a favorisé une accumulation 

d’alluvions, de galets marins ainsi que le comblement de cet estuaire. Récemment, ces dépôts 

ont été recouverts par des sables. La dune s’est alors constituée.  
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3.3.4. Hydrographie 

 

Les données présentées ci-dessous sont issues du premier DOCOB (Douard et al., 2006). 

 

Entre le cap Gris-Nez et le cap Blanc-nez, se développe sur 7 km la baie de Wissant avec un 

vaste estran sableux bordé de dunes derrière lesquelles se trouve le marais de Tardinghen. 

L’estran est large d’environ 600 à 700 m à basse mer de vive-eau. Sa pente est faible (0,6 % à 

1 %). Il se caractérise par un système barres / bâches parallèles au trait de côte. Les barres 

représentent des formes d’accumulation sableuse en bourrelet. Elles sont interrompues par 

des chenaux d’évacuation d’eaux de jusant (de marée descendante). A l’inverse, les bâches 

sont des dépressions de faible profondeur où l’eau peut rester même à marée basse. 

Localement, on trouve des plaques tourbeuses.  

 

La dune d’aval, du châtelet et de la baraque fricot ont retenu les eaux de pluie descendant du 

plateau de l’Artois pour donner naissance au marais arrière-littoral de Tardinghen. La partie 

du marais comprise dans le périmètre du site NPC 005 est drainée par un ruisseau assez 

encaissé et de débit variable selon la pluviosité : le ruisseau des Anguilles (longueur : 2,7 km), 

affluent du ruisseau du Watermel qui longe le cordon dunaire. Quant au ruisseau du phare, il 

se jette dans le ruisseau des Anguilles. Une partie de son lit est continuellement asséchée vers 

l’aval.  

 

 

 

Figure 4 Marais de Tardinghen (Douard et al., 2006) 
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L’eau provenant du ruisseau du phare alimente un système de wateringues (polders) qui 

irriguent l’ensemble du marais, ainsi qu’un ensemble de mares. Après avoir traversé la plaine 

marécageuse, l’eau repart par le ruisseau des anguilles pour aller ensuite se jeter dans la mer 

au lieu-dit Le châtelet. Le marais est pratiquement inondé à l’occasion de marées de vives 

eaux et d’équinoxe par percolation des eaux à travers le cordon dunaire et aux saisons de 

forte pluie.  

 

Le ruisseau des anguilles séparait initialement la dune d’aval et la dune du châtelet. Il a été 

capté par le fossé antichar qui l’a amené au Watermel. 

 

La carrière du Phare, appelée le fond du phare, a été réaménagée après son exploitation. Les 

deux dépressions inondées, autrefois séparées, sont aujourd'hui fusionnées en un unique plan 

d'eau à berges abruptes sauf dans la partie sud-ouest côté Tardinghen.  

 

 

Figure 5 Fond du phare (Douard et al., 2006) 

 

Altlas cartographique, Carte 9  Tronçons de cours d’eau du site Natura 2000 NPC 005 
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3.3.5. Climatologie 

 

Afin de comprendre l’évolution du site, il est nécessaire de qualifier le climat auquel le site est 

soumis. Le climat va avoir une importance sur la répartition des espèces et des habitats.  

 

Le site NPC 005 se situe dans la région biogéographique atlantique. Elle se caractérise par des 

amplitudes thermiques faibles tout au long de l’année ainsi que par une humidité et des 

précipitations importantes.  

 

Pour analyser la climatologie du site, les données présentées sont celles de la ville de Wissant.  

 

3.3.5.1. Les températures 

 

La température minimale moyenne annuelle de la ville de Wissant est de 7,6°C et la 

température maximale moyenne annuelle est de 13,5°C (CLIMATE DATA, 2017). 

3.3.5.2. Les précipitations 

 

Le total annuel moyen des précipitations de la ville de Wissant est de 605 mm avec une 

moyenne mensuelle de 50,4 mm (CLIMATE DATA, 2017). 

3.3.5.3. Les vents 

 

La fréquence des vents sur le littoral a un impact sur le site. Les masses d’air arrivent 

directement, elles ne sont pas freinées par des obstacles ; les vents de sud-ouest étant 

prédominants. Une différenciation est faite entre les vents estivaux, plus calmes, et les vents 

hivernaux, plus intenses et marqués par des tempêtes (Douard et al., 2006). 

3.3.6. Falaises et recul du trait de côte  

 

Sur le littoral où s’affrontent depuis longtemps la mer et le continent, les falaises littorales du 

Pas de Calais représentent un secteur particulier où les phénomènes d’instabilité se traduisent 

par un recul lent mais continu du trait de côte et par la destruction des ouvrages qui y sont 

localisés. Le caractère irréversible du recul, le rôle majeur des facteurs continentaux 

différencient ce secteur des autres zones littorales et en particulier des zones basses dunaires 

ou des embouchures des cours d’eau locaux (Département du Pas-de-Calais, 2007). Le linéaire 

total concerné par le PPR est de 40km. 
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Les terrains concernés sont composés de couches issues du quaternaire (limons, sables et 

craies remaniées), du secondaire – crétacé (craies et marnes du turonien supérieur, moyen 

inférieur et du cénomanien et argiles et sables de l’albien supérieur, inférieur, aptien et 

wealdien) et du secondaire période jurassique.  

Il s’agit d’une forme d’érosion caractérisée par un versant raidi qui recule parallèlement à lui-

même en laissant devant lui une plateforme rocheuse (platier) légèrement inclinée vers la 

mer.  

Ce recul implique un départ de matériaux, aux dépens du massif de sol – et donc d’habitats, 

continu ou par saccades (glissements, écroulements) en fonction des paramètres physiques 

et structurels et de l’effet de facteurs extérieurs nombreux :  

- Météoriques 

- Marins 

- Anthropiques 

Dans les facteurs anthropiques, sont cités (Département du Pas-de-Calais, 2007), le 

piétinement, les pratiques culturales, le remaniement des éboulis et les aménagements 

historiques. L’aménagement de bandes enherbées tampons en bord de falaises a notoirement 

prouvé son efficacité localement pour contenir ce phénomène.  

Entre Sangatte et le hameau de Strouanne (Wissant), la dominante craie-marne de teinte 

claire détermine le nom de « Cap Blanc Nez » alors que la zone qui s’étend d’Audinghen à 

Equihen-plage où les matériaux plus variés provoquent une teinte sombre et justifient la 

dénomination de « Gris » Nez.  

Dans le secteur crétacé (Site 4 et début du Site 5), les eaux s’infiltrent au travers de la 

couverture Quaternaire perméable et dans les fissures du massif crayeux jusqu’aux niveaux 

des points les moins perméables. L’accumulation des eaux sur ces niveaux constitue la nappe 

principale « de la craie » captée pour l’eau potable. L’écoulement général s’effectue vers le 

Nord-Est et le trop plein de l’aquifère se déverse sur l’estran par des fissures de la roche.  

Dans le secteur Jurassique (Site 5 et 6), les multiples niveaux argileux augmentent le nombre 

d’aquifères.  

De manière simplifiée, il existe 4 types de mouvements au niveau des falaises:  

- Les chutes de pierre ou de blocs 

- Les éboulements ou écroulements 

- Les glissements 

- Les coulées 

Le site 5 est concerné par les glissements et les coulées. 

Les falaises du crétacé sont composées de craies reposant sur des argiles à la base (Wissant) 

et font l’objet de nombreux phénomènes différents amplifiés à hauteur du hameau de 

Strouanne par la résurgence de la nappe de la craie (Département du Pas-de-Calais, 2007). 
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Sur le secteur jurassique dans la zone du Cap Gris-Nez (Audinghen), de la courte dune à la 

pointe du ridens, les grès qui constituent la corniche supérieure sont fréquemment en 

encorbellement et s’effondrent, leur accumulation en pied joue le rôle de brise lame même si 

la falaise recule quand même rapidement. Dans le secteur des crans de la pointe du Ridens à 

Audresselles le recul est encore plus important. Audresselles  est naturellement protégée par 

une table continue de grès durs et présente des reculs faibles.  

3.3.7. Submersion marine 

 

La submersion marine est un phénomène d’inondation temporaire de la zone côtière par la 
mer dans des conditions météorologiques défavorables (surcote due aux fortes dépressions 
et vents de mer) et marégraphiques sévères engendrant des niveaux marins importants et des 
conditions d’état de mer défavorables, provoquant des ondes de tempêtes (PPRL Boulonnais, 
2016). 
 
Les parcelles du site n°5 sont principalement concernées par le risque de rupture du cordon 
dunaire au niveau du marais de Tardinghen (cf. partie « Politiques de gestion des risques »). 
La côte de la baie de Wissant est en forte érosion avec un recul de l’ordre de 4 à 5m/an sur 76 
ans (entre 1930 et 2006). Ce site est identifié comme potentiellement submersible si la dune 
venait à disparaître suite à une forte tempête hivernale. 
De plus, la tempête historique de février 1990 a déjà généré la formation d’une brèche dans 
le cordon dunaire de la dune d’Aval. 
En l’état actuel, l’exutoire du ruisseau des Anguilles est par ailleurs submersible pour 
l’événement centennal. Le débordement est donc combiné à la rupture du cordon dunaire.  
 
L’ensemble de la baie de Wissant est en zone d’aléa rouge au PPRL de 2016. 
 
Un réensablement a été réalisé au sud de la digue de la station balnéaire, sous maîtrise 
d’ouvrage de la commune de Wissant en lien avec les services de l’Etat (DDTM) en été 2016 
pour y remédier. Il ne s’agit cependant que d’une première phase qui doit être suivie d’un 
réensablement plus conséquent qui va concerner le front de mer devant la digue de Wissant 
ainsi que les extrémités Nord et Sud de la digue (dans quelques années).  
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5. Annexes 

Annexe 1 Arrêté préfectoral portant modification de la composition du comité de pilotage du site Natura 2000 FR 

3100478-NPC 005 
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Annexe 2 Extrait de l’Annexe III.2 de la fiche 3 de la circulaire du 25 juin 2012 « relative à la gestion des sites Natura 2000 

majoritairement terrestres » présentant la liste des actions éligibles à une contrepartie financière de l’Etat dans le cadre 

d’un contrat Natura 2000 
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Annexe 3 listes locales des projets nécessitant une évaluation d’incidences 
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Annexe 4 Désignation du Site Natura 2000 en ZSC 

Le 14 décembre 2015 
  
  

ARRETE 
Arrêté du 12 août 2015 portant désignation du site Natura 2000 falaises du Cran 

aux œufs et du cap Gris-Nez, dunes du Chatelet, marais de Tardinghen et 
dunes de Wissant (zone spéciale de conservation) 

  
NOR: DEVL1514584A 

  
Version consolidée au 14 décembre 2015 

  
  
  
  
La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et le ministre de 
la défense, 
  
Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, 
notamment ses articles 3 et 4 et ses annexes I et II ; 
  
Vu la décision de la Commission européenne du 3 décembre 2014 arrêtant, en 
application de la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992, la liste des sites 
d’importance communautaire pour la région biogéographique atlantique ; 
  
Vu le code de l’environnement, notamment le I et le III de l’article L. 414-1, et les 
articles R. 414-1, R. 414-3, R. 414-4, R. 414-6 et R. 414-7 ; 
  
Vu l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des types d’habitats naturels 
et des espèces de faune et de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de 
zones spéciales de conservation au titre du réseau écologique européen Natura 
2000 ; 
  
Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale concernés, 
  
Arrêtent :  
  
  
Article 1  
  
  
Est désigné sous l’appellation « site Natura 2000 falaises du Cran aux œufs et du 
cap Gris-Nez, dunes du Chatelet, marais de Tardinghen et dunes de Wissant » (zone 
spéciale de conservation FR 3100478) l’espace délimité sur la carte d’assemblage 
au 1/50 000 et les trois cartes au 1/25 000 ci-jointes, qui comprend des espaces 
marins et s’étend dans le département du Pas-de-Calais, sur une partie du territoire 
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des communes suivantes : Audinghen, Audresselles, Tardinghen, Wissant.  
  
Article 2  
  
  
La liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages 
justifiant la désignation du site Natura 2000 falaises du Cran aux œufs et du cap 
Gris-Nez, dunes du Chatelet, marais de Tardinghen et dunes de Wissant figure en 
annexe au présent arrêté.  
  
Article 3  
  
  
Les cartes visées à l’article 1er ainsi que la liste des types d’habitats naturels et des 
espèces de faune et de flore sauvages visée à l’article 2 peuvent être consultées à la 
préfecture maritime de la Manche et de la mer du Nord, à la préfecture du Pas-de-
Calais, dans les mairies des communes situées dans le périmètre du site, à la 
direction interrégionale de la mer Manche est - mer du Nord, à la direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Nord - Pas-de-Calais ainsi 
qu’à la direction de l’eau et de la biodiversité du ministère de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie.  
  
Article 4  
  
  
Le directeur de l’eau et de la biodiversité et le directeur de la mémoire, du patrimoine 
et des archives sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait le 12 août 2015.  
  
La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,  
Pour la ministre et par délégation :  
Le directeur de l’eau et de la biodiversité,  
F. Mitteault  
  
Le ministre de la défense,  
Pour le ministre et par délégation :  
L’adjoint au directeur de la mémoire, du patrimoine et des archives,  
R. Franco  
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Annexe 5 Compte-rendu de la réunion de programmation réunissant la DREAL, l’AFB et le PNR CMO le 29 septembre 

2017 à Amiens  
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Annexe 6 Courrier d’information auprès des propriétaires privés 
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Annexe 7 Lettre d’information 
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Annexe 8 voie d’accès au Domaine Public Maritime pour le POLMAR sur ou à proximité du site 5 – Commune de Wissant (1/2) 
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Annexe 9 voie d’accès au Domaine Public Maritime pour le POLMAR sur ou à proximité du site 5 – Commune de Wissant (2/2) 
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Annexe 10 voie d’accès au Domaine Public Maritime pour le POLMAR sur ou à proximité du site 5 – Commune de Tardinghen 
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Annexe 11 voie d’accès au Domaine Public Maritime pour le POLMAR sur ou à proximité du site 5 – Commune d’Audinghen (1/2) 
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Annexe 12 voie d’accès au Domaine Public Maritime pour le POLMAR sur ou à proximité du site 5 – Commune d’Audinghen (2/2) 
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Annexe 13 voie d’accès au Domaine Public Maritime pour le POLMAR sur ou à proximité du site 5 – Commune d’Audresselles 

 


